


le sourire de la viticult re retrouvé ... 
c Vous avez redonné à Montpellier le sourire de la viticulture" ce lyrisme 

méridional - qui ne l'aurait deviné! - émane de M. Maffre-Baugé, président 
de la Chambre Régionale d'Agriculture. C'était la réponse à l 'invitation du 
Député-Maire Georges Frêche et du Conseil MuniCipal à l'occasion de l'inaugu
ration d'un présentoir : « Prestige des vins de l'Hérault». 

Hors quelques e~positions poussièreuses et vétustes, inconnues du publiC 
et des touristes, Montpellier semblait oublier qu'elle est la capitale de la 
grande région viticole de ,France. A présent cet oubli est r~paré . ~epuis .Ie 
15 février l'atrium de la Mairie du Polygone possède un attrait supplementaire 
avec une exposition .permanente des vins de l'Hérault. 

UNE EXPOSITION PER~ NENTE DES VINS 

Une structure moderne comportant trois vitrines a été conçue et décorée 
pour ac-cueillir ces fines bouteilles : l'une est réservée à nos grandes appel
lations c Clairette du Languedoc» et les vins doux naturels : «Muscat de 
Lunel., « Muscat de Mireval., « Muscat de Frontignan. et « Muscat de Saint
Jean-de-Minervois ". 

Rouge et feu, les vins délimités de qualité supérieure montrent la diversité 
des producteurs du département mais aussi leur souci co.ns:a.n: de fal~e des 
vins de qualité. Enfin dans une troisième vitrine, la multlpliclte des VinS de 
pays souligne l'originalité de la gamme des vins d.e l'Hérault. . 

Cette première exposition a pour but de presenter globalement les .vlns 
fins des producteurs du département. Elle a donc également une valeur didac
tique puisque elle permet à chacun de mieux connaître cette production . 

Si les vins sont là en permanence le thème des expositions variera pério
diquement. Il s'agit de faire connaître aux autochtones en premier .Ia. richesse 
de leurs vins; il s'agit aussi ·de leur en montrer toutes les pOSSibilites et leur 
place dans la gastronomie languedoCienne. 

T NTOT L FETE U N 

Voici l'une des vitrines du présentoir «Prestige des' vins de 

l'Hérault » . Cette exposition permanente dans J'atrium de la Mairie 

du Polygone, doit concourir à la promotion des vins du département. 

Ce présentoir «Prestige des vins de l'Hérault. est une étape dans les 
objectifs de politique viticole du Conseil Municipal. Le Député-Maire, on le 
sait ,souhaï"te al·ler plus loin et créer dans le département « La Fête du Vin» 
comme il existe à Munich « La Fête de la Bière". Le projet est à l'étude 
avec les di rigeants .professionnels. Il est également question d'une Maison des 
Vins et des Coteaux du Languedoc à Montpellier. 

ve un musée 
es arts sacrés 

dans la chapelle de la visitation 

Le rôle de l'Eglise Catholique a mar
qué profondément l'histoire de Mont
pellier du règne des Rois de Majorque 
à nos jours. Créer un musée des arts 
sacrés à Montpellier c'est s'inscrire dans 
cette tradition régionale. Ce projet va 
se réaliser prochainement dans le cadre 
de la Chapelle de la Visitation dont la 
façade classée s'impose dans le bas de 
la rue de l'Université. Et ceci grâce à 
une entente entre la Municipalité de 
MontpelliPr et l'Association pour la con
naissance et la sauvegarde de l'art sacré 
dans l'Hérault, et l'aide attendue de 
l'Etat, du département et de la Région. 

La Chapelle de la Visitation était 
désertée depuis le départ des Religieu
ses et l'effondrement de la toiture. Elle 
va retrouver une raison d'être. Cédée 

en 1977 par le Diocèse à la Ville, cet 
édifice une fois restauré va devenir le 
musée des arts sacrés de la région. Au 
cours d'une visite effectuée sur les lieux 
le 10 février, un plan de restauration a 
été établi. 

L'Etat et les collectivités locales pren
draient à leur charge les travaux du 
gros œuvre (réfection de la toiture et 
de l'intérieur de l'Eglise), l'association 
d'art sacré se chargerait de la décora
tion intérieure et de l'exposition perma
nente des objets religieux. Une réalisa
tion attendue et qui ne peut que contri
buer à la sauvegarde de notre patri
moine culturel, en sauvant les trésors 
d'Art des églises de Montpellier et du 
département pour les offrir à l'admira
tion du public. 

Derrière la façade Louis XIII de la chapelle de la 

visitation, la nef va accueillir le premier musée des 

arts sacrés à Montpellier. 

la ~ . ~ securIte 
urbaine 

Partout les agressions ne ceSSf'nt de croÎtre. 
La violence trouve dans les grandes agglomé
rations un terrain privilégié car les communes 
ne disposent pas des moyens suffisants pour 
assurer pleinement la sécurité des citoyens, les 
effectifs de police dépendant du seul Ministère 
de /'Intérieur. 

Ces effectifs sont insuffisants. Aussi le Maire 
et le Conseil Municipal sont intervenus à plu
sieurs reprises pour insister sur le manque de 
crédits de fonctionnement et d 'équipement de 
la police. 

La pratique du contingent obligatoire de police que les collectivités locales ont à assu
mer est choquante pour plusieurs raisons. 

D'abord, elle consiste à faire payer par les communes les charges d'un service qui 
n'est pas placé sous l'autorité municipale m9.is sous celle du Préfet. Or, les collectivités 
locales ne devraient payer que les services dont elles sont responsables. 

Ensuite la police d'Etat est insuffisante pour les grandes villes. Les crédits du budget 
1978 sont trop faibles pour porter vraiment remède à cette pénurie. 

D'autre part il s'agit de réexaminer la situation professionnelle des personnels de police 
et la mission qui leur incombe. C'est le seul moyen de lutter efficacement contre l 'évolution 
de la délinquance et de la criminalité accrue du fait du phénomène de l'urbanisation inter
venu au cours de ces vingt dernières années. 

La rémunération des personnels de police participe de la dégradation générale des 
traitements de la fonction publique par rapport à la hausse générale du coût de la vie et 
à la progression des salaires du secteur privé. 

Si l'on prétend obtenir une bonne police et assurer ainsi la sécui ité des citoyens il 
faut enfin lui donner les moyens d'accomplir sa mission. 

L'Etat doit prendre ses responsabilités tant au niveau du manque d 'effectifs que de leur 
statut professionnel, ceci traduirait de la part des pouvoirs publics une volonté d'améliorer 
la sécurité et le cadre de vie des habitants. De notre côté, nous ferons tout ce qui sera 
en notre pouvoir pour y parvenir. Un nouveau commissariat de police à la Paillade a d'ores 
et déjà été demandé mais les délais prévus actuellement sont très longs. Nous intensifions 
notre action dans ce sens pour que tous les habitants de Montpellier et en particulier les 
femmes et les enfants puissent vivre et se déplacer sans peur dans toutes les artères de 
la ville notamment dans les parkings du centre-ville. 

Georges FRÊCHE 

Député-Maire 



une station d'épuration pilote 
à montpellier 

la céreirède 
aborde sa phase finale 

Dans la lutte contre la pollution. la Céreirèdc, station d'épuration de la 
ville de Montpellier, lienl une place essentielle par J'importance des débits des 
eaux usées (débit minimum de 90.000 m3/jour, soit plus de 1.000 litres/secon
de). Située au Sud de Montpellier. sur [a commune de Laucs. la Céreirède 
reçoit non seulement toules les caux usées de Montpellier, mais également celles 
des communes de Juvignac. Sai nt-Jcan-<lc-Védas et Castelnau-le-Lez. 

Le rôle de la Cércirèdc consiste donc à traiter les caux résiduaires : une 
entreprise indispensable pour la salubrité des babitants de Montpellier et des 
baigneurs de Palavas. Aussi le Conseil municipal s'cn est-il occupé en priorité 
et a- t-il voté le budget nécessaire. 

• UNE LUTTE CONTRE LA POLLUTION 
Pour luttcr contre la pollution, on recourt traditionnellement 3U traitement 

classique en deux phases : le traitement mécan ique-physique et le traitement 
biologique. 

La phase mécallique-physique était terminée depuis 1975. La phase biolo
gique était en eou~, mais le financement complet n'était pas mobilisé. Il a fallu 
le mettre en place sur les crédits de la ville sans l'aide du Ministère de l' Intérieur, 
mais avec le concours de l'Agence de Bassins. Le Conseil municipal a aussitôt 
inscrit cene opération au titre du budget supplémentaire 1977 et au budget 
primitif 1978 à concurrence du montant global des travaux, soit 27 millions. 

La luite contre la pollution est dès à présent assuré<:. 

• LES TRAITEMENTS CLASSIQUES 
Parmi les traitements classiques.. [e traitement physique marque l'un des 

stades de base. Il consiste en une décantation précédée d'un dégrillagc, d'un 
dessablage et d'un deshuilage. L'emuent perd, par un temps de paSs:lge de une 
heure et demie dans les décanteurs, [a plus grande partie de ses matières cn sus
pension. 

La tranche biologique sera livrée le 27 avril. Les ouvrages sont actuellement 
en cours de remplissage. Le but est de piéger les pollutions non décantables par 
une aération puissante de l'emuent. 

Cette opération s'effectue dans des bassins d'oxygénation d'un volume de 
7.800 m3 et dans deux décanteurs spéciaux appelés. darificateurs ", d'un volu
rne de 13.Q()() m3. 

Cette pollution se retrouve sous forme de boue qu'il faut neutraliser par 
digestion anaérobie. C'est le rôle de digesteurs de 5.500 m3 qui produisent 
60 tonnes en.viron par jour de boues inertes, filtrées. Ces boues sont très recher
chées pour des usages agricoles, du fait de leur forte teneur en azote. 

le 27 avril, on V3 fournir un effluent dont la pollution est ainsi réduite, ii 
la suite de ce traitement à 90 %. 

• UNE STATION-PILOTE AU NIVEAU DE LA DESINFECTION 
Mais le Conseil municipal ne se cantonne pas à cc traitement classique. 

Compte-tenu de la protection du milieu naturel qui est le Lez ct de la proximité 
immédiate du littoral, une phase complémentaire est en voie de lancement : c'est 
la désinfection des effluents. 

Comme il n'existe aucun procédé connu applicable à une agglomération 
aussi importante que celle de Montpellier, le Conseil municipal, avec le concoun. 
de l'Agence de Bassins a lancé des essais. pilote .. dans la désinfection pour 
tester les divers procédés ct retenir celui qui sera le plus adapté à 53 situation. 

Celte expérience est unique en son genre. Elle est suivie nationalement et 
elle est destinée à avoir des retombées internationales. 

Un • pilote .. est d'ores et déjà installé. Il comprend une chaine de mtra
tion, une chaîne d'ozonization et une lagune expérimentale de 700 m2. 

les autres. pilotes . seront installés au mois d'avril. Ils comporteront cn 
particu lier une chaine de chloration, une chaine d'ultrafiltration une chaîne 
d'ultra-violets, etc..... ' 

Ces essais se poursuivront sur une période d'un an. Ils sont contrôlés par 
l'Agence de Bassins Rhône-MéditelTanée-Corse. 

Après les résultats de ces essais, on procèdera à la mise en route d'un chan
tie~ pour le stade 3 : désinfection des effluents qui doit assu rer à Palavas une 
baIgnade dans une eau exempte de tout germe pathogène. 
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LES BASSINS DE LA CERE/REDE 
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légende du plan 
Ouvrage 1 et 2 tranch~ 

1 . Prétraltement - Re[êvement • 2 . Répartilion • 3 - Décanteurs primaires 
4 - Puits li écumes . 5 . Comptage . 6 • Regards dïnterconnexion • 1 _ 
Ouvrage de reJet . 8 . Puits à boues . 9 - Epaississeur. 10 _ Salle des 
pompes· Chaux • Il - Digesteur • 12 - Chaufferie • 13 _ Gazomètre 
• 14 • Stockeur • 15 - lits de séchage . t6 - Déshydratation des boues 
• 11 - Poste toutes eaux . 18 - logement . 19 - Bâtiment d'exploitation 

Ouvrag traitement biologiqu~ 
• 21 - Déversoir d'orage • 22 - Aménagement du prétraitement • 23 _ 
Poste de relèvement intermédiaI re • 24 - Olarificateurs • 25 _ Bassin 
d'aératIon • 26 - Poste de reclrculation des boues • 21 - Comptage • 
28 - Ouvrage de rejet. 29 - Digesteur. 30 - Stockeur • 31 - Déshydra
tation des boues. 32 - Aire de stockage des boues . 33 • Bâtiment d'ex
p!oltatlon • 34 • Groupe électrogène. 35 • Centrale d'air • 36 - Comptage 
d air . 37 • Transformateur . 38 - Puits toutes eaux 

Traiteml nt tertiaire E P [ot~ 

41 . Essais pilotes . 42 - lagune expérimentale. 

Les bassins d'ol(ygênations de 7.800 m' 

Vue génêrale. Au premier plan : les 4 décanteurs de la phase physique. 
Au deul(/ème plan : /a phase biologique, mise en eau des oV.,Irages. 



le bureau d'aide sociale 
intensifie ses actions 
en faveur du troisième âge 

Multiplier les lieu," de rencontre et le<> <,crviçes pour les l'ler..onnc .. 
du troisième âge, c:'c,t dan~ ce ~en~ que s'intensifienl les actions du 
Bureau d'Aide Sociale_ 

Un nouveau 1'o)'CI" a cté inauguré k 17 février pour les ~r.o.~nes 
agées, en plein ccnlre-yillc, au 34 de la rue des Elu.es. C"est le onncme 
installé 11 Montpellier. 

L!'i FOYER BIEN SITU': 

Cest un foyer spacieux, conforlabll', bicn situé. Cest un depart. 
II est appelê à être agrandi par la suite. 

Mais. d~s à pr65tnt, cc foyer qui est ouvert à IOUICS tes personnes 
du 3"· âge de Montpellier leur propose un certaÎn nombre de services. 
On y seri des repas à midi, <lue J'on peul consommer sur place ou 
bicn emporter: on y sert 3u~si des goûlt:rs. L'accent est mis ~ur rani
malion grâce à des séances de cinéma, à l'organis.'l.tion de jeux de 
société. Une bibliothèque permet également de consulter un granù 
nombre de parution~. 

Les personne~ :Ig'::es qui fréquenteront ce club auront la possibilité, 
à partir du printe1llp~. de ,c joindre au'\: autre" clubs pour des excur;ion~_ 

l'tn:LTIPLIER l.ES LIEUX DE RF.'\CO(\iTRES 

Lors de t'inauguration qui rassemblait tous [es responsables du 
Bureau d'Aide Sociale, M. Georges FRECHE qui en est [e Pr.!sident, 
a marqué sa satisfaction de voir multiplier ces structures qui permet· 
len[ aux personno:s âgêes de rester chez elles et de trouver. à proxi· 
milé les .services immédiats. ainsi qu'une compagnie et des di~lractions 
qui leur font oublier leur solitude. 

Les r6idences·foyers sont là pour accueillir celles qui eSliment ne 
pas pouvoir demeurer chez elles. Aussi une nouvelle r':alisation va+elle 
être prochainement mise en ~ervice sur le terrain de BEL·JUEL à prol[i· 
mi lé du quartier de Campériols, Ce sera la sil[ième résidence·foyer. 
Enfin en ce qui concerne lïnstallation du téléphone, le Conseil muni· 
cipal a dl'Cidé que les per;onnes rlgées pourraient solliciter une aide 
du Bureau d 'Aide Sociale, 

DE LA J" A LA J 1.000' CARTE DU TROISIEME AGE 

L'affluence des demandc$ de tartes du Hoi~ième âge à la mairie, 
prouve [(: w~cès d'une ttlle cnlrepriw. De la premiêre carte ddiyrée le 
9 jaBYier par [(: dCputé·maire G. Frëchc à M"" Marie·Loulse Guillaume. 
IHI long chemin a étf parcouru. On atteignait le cap des ] 1.000 il la fin 
février. El ]e5 dO'i~iers contmu\'nt il arriver, Toutefois, 1\'5 personnes de 
plus de 6S aM rhidant Il Montpellier CI qui n·aur:!.icnt pas reçu leur 
eartc peUyenl bénHicier de IOtb ce~ a'anlages ~ur SImple pre'oCnt3tion 
de leur propre carte d'idenllu:, jusqu'iI la fÎn du mois de mars. 

1-41 Carte du troi~ième âge donne droit à la gralulle des tran~pOrI~ 

urbains selon certams horaire •. il dcs prill réduit" sur Ics p]accs de cinema 
ct sur ~-Crlames repre.ent3110n_ de l'OpCra municipal. Enfin, elle donne 
l'accès aUll tlubs du trOI~li'me âge ct au>: e>:eu"ion~ CI séjour~·~acanccs 
organtse~ par eu~, 

-~.'~-:;; 

- QUE 

les centres d'accueil dans création du comité 
les maternelles: Au~~i le Con)Ci] Municipal a·t·il d~eide 

<.Il' nl" pa, creer de nouveaUl[ cenlrc~ 

durant les mois dl' jan~ier ct f~yrier. 
de développement culturel de montpellier 

• UNE STRUCTURE 
A FAIRE CONNAITRE 

Quel ht le bilan du fonctionnement 
dn centre<; d'aecueil dans le> maternell~ 
uprè_ qualre mOIs de mioc en place ~ 

Une <luin/aint' d'fcoles de la villc sont 
maintenant dotéu de en ~lfuctures d'al'" 
eueil pour répondre aUl[ demandes d~ 
parents d~sircull de faire gard.:-r leurs 
cnf"n" en dehors des heures de classe. 

Un élément po~u;f : les effectifs ne 
ccs~cnt de pr01:re~ser. Toutcfoi~ la fré· 
'juel1llll;OII cst loin d'uncindre les pro· 
no~ti,~. Ccci e\t dll d'une part au fait 
que ~e~ centre, ont ouvert en cours 
d'ann6: ,colaire ct d'autre part. qu'il~ 
rC,lent rerme~ le mercredi. 

ENQUËTE OUVERTE 

En dfel. ta créaI ion d'un centre d·ac· 
cueil repre\Cnte pour la mairie une de· 
pense de l'ordre de 17.000 r pour le salai· 
re dl"; mOl11leu ..... les charscs CI les équi· 
pcmenh éducatifs. La participation des 
parent~ s'élève il ellviron 2S % du coût. 
Par contre, 1. maine ne perçoit 11 sc sujet 
aucunl" .ide dl' l'Eult. D'où la décision 
de reporter l'ouverture de nouveaux cen· 
trcs en septembre. tOUI en continuant d'ici 
là il apporter des am~lioratio lls sur le 
plan pédagogique en collaboration avec 
dl'~ a~sociatioll~ s'occupant de centres de 
loi~irs. La coneert:!.1I0n tnec les familles 
sc poursuivra en vue d'am6horer Il' fonc· 
tionnement de cc service. l e Cnn~cil MIl, 
nicipal va engager des actioln 3l1prè~ de 
l'Etal POlir obtenir le SOlll1cn financier 
ncce,saire ct ccci en sollicitunt l'appui 
de~ familles. 

les dans la cité 
ses abords 

chiens 
et dans immédiats 

'lui 
Le~ chiens en hbert6 dans la cité, les chicn~ gambadant dans 
provnque, de no<; jour~, ks dfbats Ir.; plu~ l'~\~ionnk. 

la campagnc. un th~mt 

A Montpellier, le problème a ~té wulc,c au ~ujet du parc de Montmaur oil 
~'ClIerccnl le, amatcur~ dl' fooling ct de tulture ph)',ique. LC!i habiluh de ce cadre 
plllor('~que Ont dtpos~ auprès du députf·maire Geoqzes Frêehc, une petition pour 
:'lIlIrcr ~on aUention sur ks dange,"" de laisocr le_ chien\ envahir Il' parc : les enfantl 
~rrra)"f~. les ~portifs gênfs. rhygiène menacée, El i1~ om demdndé que le part tk 
'Iommaur \Oit interdit au~ thiens. 

1 e\ chicn~ dans les rues de la ville? Les ehien~ Iilché~ dans la campagne' ~ 
Qu'en PCn\n·\ous? l-aites·nous part de \'O'i suggestions en ~eri yant il c Montpellier 
~otre ville " '>Cryice des relations avec la population, mairie du Pol)'gone. 

Le 27 janvier a marqué une étape Importanle pour la culture â 
Montpellier. Une date hislorique, G_ frêche et le Conseil Municipal 
onl mis en place trois structures de concertation : un Conseil de 
Gestion à l'Ecole des Beaux·Arts, un Conseil de Gestion au Conserva.
toire régional de Musique et d'Art Dramatique, et un Comité de déve· 
loppement culturel. 

Une politique démocratique de la culture passe par la création de 
tels organismes qui ont pour bul de recueillir et de traduire l'expression 
d'une volonté artistique et le droit à la différence revendiqué par 
toute cellule de création. 

Aussi, l'on comprend l'affluence des participants à la première 
réunion du Comité de développement culturel : plusieurs centaines 
~e représentants des associations de la ville. 

UN ORGANISME CONSULTATIF 
Car le Comité qui est avant toul un organe consultatif se doit 

d'être représentatif de tous les courants de pensées, de toutes les 
tendances artistiques. Il est ouvert à toutes les associations de Mont· 
peiller et à toutes celles qui ont une action évidente sur la ville. 

Ni ostracisme. ni sélection. le Comité est une tribune oû chacun 
peut s'el[primer en son nom propre ou au nom d'un groupe. C'est sa 
raison d'être exprimée clairement dans ses statuts dont le député· 
maire, G, Frèche. a donné lecture. 

MISSION ET ROLE DU COMITE 
la mission du Comité est d'assurer un développement cohérent et 

démocratique de la vie culturelle à Montpellier. En conséquence, le 
Comité eSI essentiellement un organe de concertation et de proposition. 
OUlll de réflexion et d'étude. 

Compte tenu de sa mission générale. les tâches du Comité pour· 
ront étre les suivantes : 

al Proposer les axes de la politique culturelle de la ville et étudier 
les propositions issues d'une large consultation des usagers. 

A cet effet. te Comité mène toute enquête et consultation néces· 
saires â sa mission. 

Pour remplir ce rôle de concertation et d'analyse des besoins. le 
Comité s'adresse sans exclusive au Conseil Municipal. aUl[ associations 
et grOupements d·associations. aux profeSSionnels et bénévoles du 
spectacle et de l'animation: il consulte et entend par ailleurs, s'iI 
le Juge utile, experts et personnalitéS de l'Intervention culturelle, ainsi 
Que les organismes municipaul[ ou extra,municipaux travaillant sur le 
cadre de vie {sport, socio..culturel, urbanisme. relations avec la population). 

b) Etudier pour l'équipe municipale les propositions culturelles 
correspondant à la politique qu'iI propose, 

c) Proposer les implantations des équipements culturels, compte 
tenu des impératifs de planification et de budget. après la plus large 
consultai ion des usagers. 

d) Proposer toute inlliative d'information sur la politique culturelle 
de la MunicIpalité. notamment à l'Intenllon des classes les plus cultu· 
rellement défavorisées. 

Pour ce faire. le Comité propose toute action ponctuelle qui lui 
parait qualifiée. 

CREATION DE ONZE SOUS-COMMISSIONS 
le statuts du Comité prévoient l'élection d'un bureau renouvelable 

10u,s . Ie,s deux ans qui aura pour but de meUre en place des sections 
spec18ltsées. le maire en sera président de droit . le secrétariat du 
Comit,é ~t des secteurs spécialisés sera désigné par [e Conseil Municipal. 

,lobJectlf de ces groupes est d'é[aborer des propositions qui seront 
reprises dans le projet global que le Comité proposera chaque année 
a la Municipalité, 

Lors de la séance du 27 janvier. onze sous.commissions ont déjà 
été créées: 

t . Cinéma, audio-visuel. photographie. - 2. Théâtre. - 3. Arts 
plastiques, peinture, _ 4. Danse et art chorégraphique. - S. Musique. 
art choral, chant, art lyrique. _ 6, Littérature. poésie. bibliothèque. -
7, Culture occitane. _ 8. Loisirs éducatifs. - 9. Histoire· archéologie· 
musée, - 10, Animation · fête. - 11. Politique générale culturelle, 

ECRIVEZ-NOUS L . 

Dès a présent. tout représentant d'association ou toute personnalité 
~ engagée dans l'action culturelle doit écrire au service des Relations 

avec la population et indiquer la sous·commission de son choix. 
Toutefois, certaines disciplines dépassent [es compétences d'une 

scul~ SOUs..commission: il est alors pOSSible de suivre les travaux de 
plusteurs sOus·commisslons. des 

Nous inaugurerons au 
lecteurs -. 

n" 4 la rubrique : • l e courrier 

Faites·nous part de vos suggestions et de vos criti· 
ques, Votre collaboration ne peut que nous aider, 

Et nous ne manquerons pas. avec votre accord. de 
publ ier les observations susceptibles dïntêresser l'en· 
semble des lecteurs de Montpellier, votre ville, L-______________________________________________ ' 

,De. la concertation de chacun. Jaillira la politique culturelle mont· 
p~lhéralne du d/emaln.consultatlf, de par ses statuts, le Comité de 
developpement culturel trouvera son prolongement dans l'Office de la 
Cultur~ q.ui sera créé dans un deul[ième temps. Ce sera l'organe exécutif. 

d
' Atnsl. se trouve cristallisée la polllique culturelle de la Municipalité 
Union de la Gauche. désireuse de doter Montpellier d'authentiques 

~tructures qui lui permettent de rivaliser avec des villes de son 
Importance comme Rennes et Grenoble. Mais lout est à faire pour 
rattraper dil[·huil ans de silence el d·oubli. 

PARMI LES ASSOCIATIONS PRESENTES 
A LA REUNION DU 27 JANVIER 

• La Garris:!., 
• L'A~~oeiation culturellc-, conf t, 

renees ~ur l'histOIre dl' MOnl
peliler. 

• MouYcment euntre le rati~me el 
l'antisémitisme. 

• Compagnie Guy Vassal, 
• Les Tréteau~ du Midi, 
• Le Th~âtre quotidien de Mont· 

pellicr. 
• L'Association promotion du Ci. 

némo, 
• AspiranlO. 
• Office rêgional du Cinéma, 
• Chorale universitaire, 
• Chorale scolaire, 
• Théiilre de la Rampe, 
• Culture Ct bibliothèque pour 

tous, 
• Les Arti_tes du Lanauedoe, 
• ["Action pour Je Jeune Théâtre 

A.J,T .. 
• ]' Association culturelle C.G.T" 
• l'Association culturelle de la 

Faeult6 de M6deeine, 
• D~IE@.ation de$ 61eves du Con~r· 

yatoire, 
• ~Iéiation des parents d'flèves 

du Conservatoire, 
• l'Association de l'F.nclos Saint· 

François, 
• ]' Association de La Gcrbe, 
• l'Atelier Th~âtre de Montpellier 
• Education mu~icale. 
• l'Opera Salon, 

• l'Ateher de recherche théâtre. 
• l'Ateher I)'riquc de l'Hérault, 
• Ballets Picard, 
• Ballets Sud. 
• Trio baroque du Languedoc, 
• Création ri mouvement Monl' 

pellier, 
• Société d'histoire ct d'areMologie, 
• Compagnie du Cabaret Vert, 
• Ballet théâtre du Midi. 
• Amicale du théâlre lyrique, 
• AssocÎatÎon des femmes écrivains, 
• Association touristique des che· 

minots, 
• Académic musicale du Lan· 

guedoc, 
• Association des Amis dt. l'Uni· 

versitf, 
• Lean Cordes CI la culture ocei· 

lane, 
• France Amhique Latine, 
• Association Centre de rencontres, 
• Promotion eu!lure, 
• Syndical F,E,N., 
• Théâtre du Fenestrou, 
• Chorale A Caur Joic, 
• Association franco·arabe. 
• Cine· club angliCIste, 
• Université du troisième fige, 
• CLEODE . Environnement, 
• Association philathélique, 
• Club d'6checs. 
• l'Aïgardem, 
• Art . Spiration, 

etc.,. 

POUR DEVfLOPPfR ET DECENTRALISER LA LECTURE PU8L10UE 

L'ane/enflO Selle dos merlllf10s de l'ennexe de Il Melrle vie'" d'élrf$ "ans/armée 
en nlla de lectu,e publique 

Ollns le m"mll ,oucl de doce'malisatIOtl. Il municipalité vient de créer deux IIlIe, 
de IlICturll • LII PIII/IMe. une pou' /ldu/te" une pour IIIIIt/nlS. fi œ/ elfort Sil pOUr~ulv" 
par le c,éallon de lIOIJVelfe, Intenne, de qUIINle,s. D'INtres ,éallst/tlon' .onl • 1'61ude, 
wll dans III e/ld,e de. M.I,on, pou' rou,. sail g,b ii ,'utllisetlon de IOC6UX soel.ut. 
Nous en reps,leron, 

Dlrect""r de la pubUelllOfl Mlchet GuEORGUIEff 
RePOrtage photagr,,*,lQUI/ Malrla de MONTP'ELLIER 
tmprtmelle • Paysan du MIll!, Maurin·Lanes 0ép61 16!lat r" ,.imutre t918 N- 8Z1 



pour faciliter l'accès 
du centre-ville 
aux handicapés 

maison régionale et 
départementale des rapatriés 

MA ISON RFWIONAlE ET DÉPARTEMENTALE D'S 

-

RAPATRIÉS 

Dans le cadre de la politique d'aide aux personnes à mobilité 
réduite, la Ville de Montpellier a réalisé deux rampes à faible pente 
destinées à permetlre l'accès des handicapés physiques au nouveau 
quartier du Polygone. 2 

Salle de réunions 
(100 places) 

Bibliothèque 

4 - Aires de 
circulation 

S Sanllaires 

La première rampe, terminée à cc jour, se situe à J'angle de la 
me MareschaJ, du côté de l'ancien viaduc du chemin de fcr d' Inlé
Têt Local et assure la Ijaison de la vieille ville avec la Galerie Com
merciale si tuée sous la dalle du Triangle di te « Allée Jules-Milhaud • . 

3 ,,, 6. Bureaux. 

En cours de réalisation dans l'emprise du T riangle la seconde 
rampe permettra d'accéder de la Galerie Commerciale à l'Agora. 
puis par le jeu des lampes existantes à J'ensemble commercial et 
administratif du Polygone. 

L'ensemble de cette opération financée par le Conseil Muni
cipal au Budget Supplémentaire dc 1977 a coûté 1:"7.000 F. 

[ ,. RUE P ITOT 

1--,r-__________ J:;!~~;;~~§iR~"~.~S~.~G~;I~I.:'~--1, 
MAGAS ,':N:;:S,;.. ___ ~ \ 

\ 
\ 
\ 
\ ~ 
\ ~ 
\ ~ 

Voici le plan de la Maison Régionale et Départementale des 
Rapatriés. Sa réalisation a été décidée paf le Conseil Municipal et 
inscrite au budget de 1978. Les travaux ont été commencés le 24 jan· 
vier et seront terminés. si les conditions atmosphériques restent 
favorables. le 2S mars 1978. 

Ces travaux comportent : la réfection totale de la couverture, 
la construction de murs et de cloisons divisoires, /'installation de 
menuiseries, les travaux d'électricité. de chauffage, de peinture et de 
vitrerie, la mise en place d'un plafond et la construction d'un bar, 

___ rm\ ' 
1 

AGORA 
" 

MAIRIE 

1 
\ 
\ 
1 

Ces locaux ainsi aménagés comprendront un ensemble de bureaux, 
une bibliothèque, un bar et une salle de réunions. I/s seront parfai. 
tement éqUipés pour recevoir l'ensemble des Associations des Rapa. 
triés de la Région qui pourront ainsi se retrouver dans les murs de 
l'ancienne caserne des pompiers, rue Pitot. 

Le coût global de l'opération s'élève â 410.000 F (soit 41 mi/
lions d'anciens francs), 1/ a été voté par le Conseil Municipal sur 
présentation du projet par le député-maire Georges Frèche. 

les premières salles distribuées pour favoriser 
la vie associative 

Dans son désir de faciliter la vie associa
tive, le Conseif municipal vient de mettre des 
salles de réunion à /a disposition des associa· 
tians. Vingt parmi celles qui en avaient fait la 
demande ont déjâ é té satisfaites, D'autres sont 
en Instance de l'être. Le nombre des salles dis
ponibles étant inférieur aux besOins, ont été 
retenues d'abord les associations ayant voca· 
tian sur toute la ville. Les Associations â carac
tère culturel ou sportif ont fait l'objet de dossiers 
séparés actuellement examinées par les com
missions corespondantes et ne font donc pas 
partie de la présente liste. fi en va donc de 
même pour les Associations de quartiers qui 
auront des salles dans les Maisons pour tous. 
D'autres salles ont déiâ été touvées (ville, 
O.PAC., écoles désal/eelées) pour La Pompi
gnane, l'Aigue/ongue et Les Aubes. D'autres 
quartiers sont â ('étude dans les mêmes candi· 
tians. 

ASSOCIATIONS DONT LA DEMANDE DE SALLES A DEJA ETE SATISFAITE 

- Croix-Rouge Française: 1 rue Couan. Pupilles de l'Elal <le l' Hérault; 1 rue Emloouque· 
- CRFMM - AFRA . CODI RAC ; 1 ruc Gouan. d'Or. 

Il associalion~ de rapatriés) - Confédération Nationale du Logemenl : 1 rU ~ 
- ARPAV (As~(}Ciation de recherche ct de produc- EmbouQue-d·Or. 

tions audio· visuelles) : l rue Couan, - La FNACA (Association in terdépartementale des 
- Association de défense des droits et intéréts des anciens combaUant~. victimes de guerre, ascen· 

locataires ct propriétaires : an~ien posle de police dants, vcuves et orphelins de guerre, rapatriés 
du Thé;Îtrc. d'A.F.N. el d'O.M.) : 1 rue Embouque-d'Or. 

_ Club Loisir ct Plein A'r : " bis impasse Richier- - Union interdépartementale des ~nciens combat· 
de-Bcllcval. tants, victimes de guerre. asçendants, veuvcs CI 

_ Edaircurs ct Eçlaireusc~ de Françe S rue de orphelins de guerre, rapatriés d'A.F.N. ct d'O.M.: 
l''' 'nandier. 1 rue EmbOlUlue_d'Or. 

- Chorale c A Cœur Joie » sa ll~ de dnnsc du 
- Comilé France·Amériquc Latine : Cenlrt' Inler_' Théâtre. 

nalional dr.ç Ir unes. _ Ensemble vocal universitaire de Montpellicr ; 
- L'Union Fémminc Civique et Sociale ; 1 rue ~a lle de dallS(' du Théâtre. 

EmbouQue·d'Or. _ Chorale universitaire salle de danse du Théiitr~, 
- A~.~?,,~ation des R~.traitê5 Militaires ct Veuves de _ La Montanharda : sa lle de dause du Théâtre. 

Mdl1a~re~ de Cafflere : 1 rue Embouque-d'Or. _ Union des Vieux de France: IUCIII à la lWul'Sf 
- Asso:,a.tlOn Déparlemenwle des Veuves Civile QUE du Trav~jl. 

de Il,lc~ault : 1 rue J.:mbouQue.d'Or. ~ komité d·animalion des handicapés moteurs : 
- Assoclat,on d'Entraide des l'upillcs ct Anc ·Y.,dlé Washiui:ton, 

,II~lmru, r 
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